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Arrêté n° 464 CM du 26 avril 1995 relatif à l’organisation et aux règles de fonctionnement de l’établissement public dénommé

« Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) »
(JOPF du 4 mai 1995, n° 18, p. 998)

modifié par :

-
Arrêté n° 765 CM du 19 juillet 1996 ; JOPF du 1er août 1996, n° 31 , p. 1321

-
Arrêté n° 574 CM du 12 juin 1997 ; JOPF du 3 juillet 1997, n° 27, p. 1289

-
Arrêté n° 1433 CM du 22 décembre 1997 ; JOPF du 1er janvier 1998, n° 1, p. 18

· Arrêté n° 1141 CM du 27 août 1998; JOPF du 3 septembre 1998, n°  36, p. 1860
· Arrêté n° 1604 CM du 22 novembre 2000 ; JOPF du 30 novembre 2000, n° 48, p. 2942

· Arrêté n° 802 CM du 14 juin 2001 ; JOPF du 21 juin 2001, n° 25, p. 1544
Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-55 du 6 avril 1984 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé « Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) » ;

Vu la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 modifiée relative à la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n°1415 CM du 14 décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au sein du conseil d’administration des établissements publics territoriaux ;

 Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 avril 1995,

Arrête  :

Art. 1er.- L’organisation et les règles de fonctionnement du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.), établissement public à caractère administratif créé par la délibération n° 84-55 du 6 avril 1984 modifiée, sont fixées conformément aux dispositions du présent arrêté.

Le Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) a son siège à Papeete.

TITRE  I

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Art. 2.- (mod. Arrêté n° 765 CM du 19/07/1996, art. 1er) « Composition :
« Le Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) est administré par un Conseil d’administration composé de dix membres (1) disposant chacun d’une voix délibérative :

· (modifié, Ar n° 802 CM du 14/06/2001, art. 1er)

· « -
le ministre en charge du développement des archipels, président,
· le ministre en charge du logement, vice-président,
· le ministre en charge des finances, membre
· -
le ministre en charge de la solidarité, membre,
· -
le ministre en charge des affaires foncières, membre,
· le ministre en charge de l’agriculture, membre,
-
le ministre en charge de la jeunesse, membre,
-
quatre conseillers territoriaux, membres. »

Assistent également aux séances du Conseil d’administration, avec  voix consultative :

-
le directeur du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) ;

-
l’agent comptable auprès de l’établissement ou son représentant ;

-
le chef du Service de l’Administration et du développement des archipels ou son représentant ;

-
le commissaire du gouvernement auprès de l’établissement ;

-
deux maires désignés par le Syndicat pour la promotion des communes (S.P.C.) ;

-
le délégué du personnel.

Les quatre conseillers territoriaux sont désignés par l’Assemblée territoriale de la Polynésie française, à raison d’un par archipel autre que celui des Iles du Vent. L’Assemblée territoriale désigne, dans les mêmes conditions, quatre membres suppléants appelés à siéger en cas d’absence ou d’empêchement du titulaire.

Le mandat des membres désignés du Conseil d’administration expire de plein droit en même temps que celui qu’ils détiennent des collectivités qu’ils représentent.

Art. 3.- Fonctionnement :
Le Conseil d’administration tient séance sur convocation de son président au moins deux fois par an et aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige.

L’ordre du jour des réunions est arrêté, après consultation du directeur, par le président du Conseil d’administration. La convocation doit parvenir aux administrateurs cinq jours au moins avant la date du conseil.

Le Conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié au moins des membres en exercice ayant voix délibérative sont présents ou représentés.

Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le Conseil d’administration peut délibérer valablement dans les quatre jours qui suivent la date de la réunion précédente et ce, quel que soit le nombre des membres délibérants présents.

Un administrateur excusé ne peut déléguer sa voix qu’à un autre administrateur. Chaque membre délibérant ne peut être porteur que d’un seul mandat.

En cas de partage égal des voix, celle du président du Conseil d’administration est prépondérante.

Les fonctions de président et de membre du Conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Le président peut inviter toute personne compétente à assister avec voix consultative aux séances du Conseil d’administration.

Art. 4.- Attributions du Conseil d’administration :
Le Conseil d’administration dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution des missions du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.).

Il délibère :

a)
sur le règlement intérieur du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) ;

b)
sur les règles internes de fonctionnement et notamment sur les modes de scrutin concernant des matières non régies par le présent statut ;

c)
sur le budget annuel du Fonds d’Entraide aux Iles et sur les actes modificatifs de celui-ci ;

d)
sur les tarifs des prestations et services rendus par le du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) ;

e)
sur les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions, locations, prises à bail ou aliénations immobilières. L’acceptation des dons et legs avec charges sont soumis à l’accord préalable du Conseil des ministres.

f)
sur les prises de participation ;

g)
(§ remplacé, Ar n° 1604 CM du 22/11/2000, art. 1er) sur les mesures d’intervention (aides, subventions...) du Fonds d’entraides aux îles (F.E.I.) au profit de personnes physiques ou morales.
Il autorise la passation des marchés de travaux ou de fournitures lorsque ceux-ci doivent, aux termes de la réglementation des marchés publics du territoire, être soumis à l’avis de la commission consultative des marchés. 

Il approuve le rapport d’activité annuel et le compte administratif du directeur du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.). Il les transmet au Conseil des ministres, accompagné éventuellement de ses observations. 

Il habilite le président du Conseil d’administration à engager ou soutenir les actions en justice relatives à la défense des intérêts moraux et patrimoniaux du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.). 

Art. 5.- Commission Permanente :
Le Conseil d’administration peut déléguer, par délibération, tout ou partie des attributions définies à l’article 4 ci-dessus, sauf en ce qui concerne l’adoption du budget, à une commission permanente composée comme suit, pour ses membres ayant voix délibérative :

-
le président du Conseil d’administration, président ;

-
(mod. Arrêté n° 765 CM du 19/07/1996, art. 1er) « trois  ministres, membres, »

-
deux conseillers territoriaux, membres.
Les ministres et les conseillers territoriaux sont désignés en son sein par le Conseil d’administration.

Les modalités de convocation de la commission permanente, de quorum, de délégation de voix et d’invitation aux séances sont conformes aux dispositions de l’article 3 ci-dessus.

Art. 6.- Les délibérations du Conseil d’administration ou de la commission permanente prises en forme simplifiée sont individualisées et jointes aux procès-verbaux signés du président du Conseil d’administration et d’un administrateur.

(alinéa remplacé, Ar n° 1604 CM du 22/11/2000, art. 2) Elles sont exécutoires dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur.
Art. 7.- Pouvoirs propres au président du Conseil d’administration :
Le président du Conseil d’administration exerce une haute autorité sur l’ensemble des actes et des opérations du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.).

(inséré, Ar  n° 1433 CM du 22/12/1997, art. 1er) « Hors le cas de calamité naturelle déclarée, il accorde des aides au logement aux victimes de sinistres dans la limite de neuf cent mille francs pacifiques (900 000 CFP), coût du transport en sus, et en tient rapport au Conseil d’administration ou à la commission permanente dans les meilleurs délais. »

Art. 8.- Le commissaire du gouvernement
L’administration du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) est suivie par un commissaire du gouvernement, nommé par arrêté pris en Conseil des ministres.

Il exerce ses attributions dans les conditions définies par la réglementation en vigueur.

TITRE  II

DU PERSONNEL

Art. 9.- Le fonctionnement du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.)  est assuré :
-
par du personnel des cadres de l’Etat, du territoire de la Polynésie française ou d’une autre collectivité publique placé en position de détachement ou, à titre exceptionnel, mis à sa disposition. Ces personnels demeurent, dans tous les cas, soumis aux dispositions de leur statut d’origine et bénéficient du régime de rémunération propre à leur cadre ;

-
par du personnel relevant de la convention collective des agents non fonctionnaires de l’administration (C.C.A.N.F.A.).

Art. 10.- Du directeur :
Le directeur du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) est nommé par le Conseil des ministres.

Le Conseil d’administration peut nommer, par délibération, un directeur adjoint.

Art. 11.- Attributions :
Sous la haute autorité du président du Conseil d’administration, le directeur du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.) est chargé de l’application des délibérations du Conseil d’administration et de la commission permanente. Il assure la marche d’ensemble de l’établissement.

Le directeur engage le Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.)  vis-à-vis des tiers par sa signature.

Avec l’accord du président du Conseil d’administration, dans la limite des postes ouverts au budget, le directeur pourvoit aux emplois de l’établissement.

Il nomme les agents et peut, selon les cas, soit les remettre à la disposition de leur administration d’origine, soit les licencier. Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire.

Il est ordonnateur des recettes et dépenses du Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.).

Il représente le Fonds d’Entraide aux Iles (F.E.I.)  en justice et dans tous les actes de la vie civile, par délégation du président du Conseil d’administration.

Il rend compte de son activité dans un rapport annuel au Conseil d’administration qui, après en avoir délibéré, le transmet au Conseil des ministres.

(mod. Ar n° 1141 CM du 27/08/1998, art. 1er) Le directeur-adjoint « , ou à défaut, un agent de catégorie A ou B de l’établissement » peut recevoir du directeur toute délégation jugée nécessaire en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci.

TITRE  III

RÉGIME BUDGÉTAIRE, FINANCIER ET COMPTABLE

Art. 12.- Les opérations relatives au budget et à la gestion financière et comptable de l’établissement sont effectuées conformément aux dispositions de la délibération n° 91-35 AT du 29 janvier 1991 modifiée.

TITRE  IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 13.- Les dispositions de l’arrêté n° 395 CM du 7 avril 1995 sont abrogées.
Art. 14.- Le ministre de la mer, du développement des archipels, des affaires foncières et des postes et télécommunications est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 26 avril 1995,


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Michel Buillard


Par le Président du gouvernement


du Territoire :


Pour le ministre de la mer,


du développement des archipels,


 des affaires foncières


et des postes et télécommunications absent :


Le vice-président


ministre de la santé et de l’habitat


Michel Buillard

___________________________________________________________________________
Note :

(1) Par arrêté n° 802 CM du 14 juin 2001, la composition du conseil d’administration a été portée à 11 membres sans proposition de modification du nombre indiqué dans la première phrase du premier alinéa.
Secrétariat Général du Gouvernement


